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Lettre aux membres de la Sous-commission 1 concernant la réunion annuelle

(Soumis par le Président de la Sous-commission 1)

Le 27 octobre 2025


Chers membres de la Sous-commission 1,

C'est avec grand plaisir que je m'adresse à vous aujourd'hui alors que nous nous préparons pour la réunion de la Commission de 2025 qui se tiendra le mois prochain. Je tiens à vous remercier pour les efforts considérables qui ont abouti à l'adoption, l'année dernière, de la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 21-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux (Rec. 24-01). 

Alors que nous avons pris une décision définitive concernant le nombre de DCP par navire en 2025 (300 DCP par navire) et en 2026 et 2027 (288 DCP par navire), la décision relative au TAC et à la période de fermeture de la pêche sous DCP pour 2026 et 2027 a été reportée jusqu'aux travaux du SCRS en 2025. Le rapport du SCRS de 2025 a été diffusé le 7 octobre 2025 (circulaire n° 09998/2025 de l’ICCAT) et je souligne deux conclusions essentielles pour notre prochaine réunion de la Sous-commission 1 : TAC et période de fermeture de la pêche sous DCP pour 2026 et 2027.

Le paragraphe 3 de la Rec. 24-01 a fixé le TAC pour le thon obèse à 73.011 t en 2025, avec une disposition selon laquelle les TAC ultérieurs seront fixés sur la base des résultats de l'évaluation du stock de 2025. Nous avons convenu que le TAC serait maintenu à 73.011 t en 2026 et 2027 si l'évaluation du stock de thon obèse réalisée en 2025 indiquait que la probabilité que le stock se trouve dans le quadrant vert en 2034 était d'au moins 65 % et qu'il pouvait être augmenté si la probabilité était d'au moins 70 %. Selon la matrice de Kobe II (K2SM), d'après l'évaluation des stocks de thon obèse, un futur niveau de capture constant de 73.011 tonnes a une forte probabilité (91 %) de maintenir le stock dans le quadrant vert du diagramme de Kobe en 2034.

Le paragraphe 31 de la Rec. 24-01 établit une période de fermeture de la pêche sous DCP de 45 jours, du 17 mars au 30 avril 2025. Le SCRS a préparé plusieurs analyses pertinentes pour le thon obèse de l'Atlantique en utilisant les résultats du scénario de référence de la réunion d'évaluation des stocks de thon obèse de l'Atlantique de 2025, qui figurent au point 19.30 (interdiction de la pêche sous DCP) du rapport du SCRS de 2025. En outre, le paragraphe 20 de la Rec. 24-01 mandate la Commission, sur la base de l'évaluation des stocks et de l’avis du SCRS, d'adopter des mesures de conservation supplémentaires pour l’albacore lors de la réunion annuelle de 2027. Je pense qu'il sera important d'aborder dès maintenant les mesures à prendre concernant l’albacore lors de la prochaine réunion, car le SCRS a réitéré sa préoccupation quant au fait que les niveaux de capture, qui s'élèvent en moyenne à environ 141.000 tonnes au cours des cinq dernières années (2018-2022), ont dépassé le TAC de 110.000 tonnes et entraîneront probablement une surpêche et conduiront à un état de surpêche s'ils se maintiennent. Il devient donc impératif que la Commission entame dès maintenant ses délibérations, notamment en ce qui concerne le TAC et l’allocation des quotas. 

J'espère sincèrement que les CPC membres examineront le rapport du SCRS de 2025, qui comprend d'autres réponses à la Commission, et que les délégations se concerteront et détermineront leur position avant la réunion du mois prochain. J'ai hâte de vous voir tous bientôt à Séville et de travailler avec vous.

Je vous prie d’agréer l’expression de ma parfaite considération.
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Emmanuel Kwame Dovlo
Président de la Sous-commission 1
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